
 

Mairie de Saint-Jean-de-Sixt 

Au cœur du massif des Aravis, 

village niché à 960m d’altitude 

1730 habitants 

 

MISSIONS  

Accueil des enfants en école maternelle 

Accompagnement à l’autonomie (habillement, propreté, alimentation) 

Assistance à l’enseignant pendant les activités pédagogiques 

Préparation et encadrement des temps de repas et de sieste 

Entretien des locaux et du matériel pédagogique 

Application des règles d’hygiène et de sécurité (notamment HACCP si 

restauration) 

Participation aux temps d’animation et vie scolaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

AGENT TERRITORIAL SPECIALISE DES ECOLES 

SAVOIR-ÊTRE 

Sens du service public 

Esprit d’équipe 

Autonomie 

Patience 

Bienveillance 

 

PROFIL RECHERCHE  

Titulaire du CAP AEPE (Petite Enfance) ou équivalent 

Expérience en école maternelle souhaitée 

 

 

Pour tout renseignement, contacter Joanna RIEUPEYROUX : rh@saint-jean-de-sixt.fr ou 

04.50.02.78.70. 

Candidature (lettre de motivation + CV) à adresser avant le 12 juillet 2026 à Monsieur 

le Maire : par mail à rh@saint-jean-de-sixt.fr ou par courrier à Mairie – 67 route du 

Grand-Bornand 74450 Saint-Jean-de-Sixt. 

Emploi permanent : 
voie statutaire ou 

contractuelle 
 

Temps complet 
(annualisé soit 1607 

heures annuelles) 
 

Traitement brut + 

régime indemnitaire + 

supplément familial de 

traitement + Carte UP 

déjeuner 

Poste à pourvoir le  
1er septembre 2026  

(+ possibilité de 
travailler sur les 

derniers jours d’août : 
journée(s) de pré-

rentrée) 
 

Dans le cadre de l’organisation du service au sein de l’école maternelle, la 

commune de Saint-Jean-de-Sixt souhaite recruter un/une ATSEM à temps 

complet afin d’assurer le remplacement d’un agent titulaire actuellement 

indisponible. 

Ce recrutement vise à garantir la continuité du service public, notamment 

l’accompagnement des enfants en maternelle et le soutien aux activités 

pédagogiques de l’enseignant, dans le respect des besoins éducatifs et des 

règles d’hygiène et de sécurité. 


